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INFORMATION MEDIAS 

 

Entretien avec M. Jean Jacques POURTEAU, Délégué à l’Outre-

Mer à la direction générale de l’Agence française pour la 

biodiversité (AFB)  
 

M. René BIDAL, Haut-Commissaire de la République, s’est entretenu avec M. Jean Jacques 

POURTEAU, Délégué à l’Outre-Mer à la direction générale de l’Agence française pour la 

biodiversité (AFB).  

Il était accompagné de M. François GAUTHIEZ, Directeur de l’appui aux politiques 

publiques de l’Agence française pour la biodiversité et de Mme Pascale SALAÜN, Chef de 

l'antenne de Polynésie française. 

L'Agence française pour la biodiversité est un établissement public du ministère de la 

Transition écologie et solidaire.  

Anciennement Agence des aires marines protégées, l’antenne locale de l’Agence française 

pour la biodiversité intervient en appui aux politiques publiques mises en œuvre par les 

collectivités de Polynésie française, son action porte dans trois domaines : la gestion intégrée 

des zones côtières (GIZC), la sensibilisation à la gestion efficace du réseau des aires marines 

protégées, la valorisation des connaissances relatives au milieu marin, la gestion et 

restauration des milieux marins. 

  

De gauche à droite : M. Jean Jacques POURTEAU, M. François GAUTHIEZ, M. René BIDAL 

et Mme Pascale SALAÜN 
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